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Aérien

le ciel européen
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Les origines

L'idée d'un ciel unique européen existedepuis longtemps. EUROCON­

TROL* a été créé en 1960 par les six
Etats fondateurs dans le but d'initier un

espace aérien unique. Ce résultat n'a été

que partiellement atteint, mais l'idée est

toujours présente.

De 1999 à 2005, le trafic a augmenté de

plus de 14% dans le ciel européen, mal­

gré le ralentissement dû au Il septembre

2001. LEurope compte maintenant près

de 8,5 millions de vols par an et jusqu'à

28000 vols par jour. Pour laCommission,

la capacité de l'espace aérien a certes été

augmentée de 80% depuis 1990, mais

demain l'effort devra être encore plus im­

portant. En effet, le trafic aérien ne cesse
de croître. EUROCONTROL estime

qu'il va doubler voire tripler d'ici 2020.

Les systèmes actuels pourront répon­

dre à cette augmentation jusqu'en 2015.

Après cette échéance, des mesures plus

radicales devront être prises afin d'éviter

une congestion fatale du ciel.

1Un marché unique, une de­vise unique, un ciel unique?
LEurope a éliminé des frontières au sol

avec le marché unique européen de
1985. Elle a réussi à démanteler les fron­

tières économiques et monétaires. C'est

pourquoi, l'idée d'une disparition des
frontières aériennes fait son chemin.

En 1999, arguant des retards générés sur

le trafic civil par les bombardements sur le

Kosovo, l'Europe relance l'idée d'un ciel

unique. Elle met en place un groupe d'ex­

perts à haut niveau, civils et militaires, qui

remet son rapport en décembre 2000.

Le principal reproche concerne le sys­

tème de gestion du trafic aérien euro­

péen. Il est jugé trop coûteux, entravé

par des méthodes de travail hétérogènes

et contraint par des routes aériennes
basées sur les frontières nationales. La

commission propose alors une approche

législative pour résoudre ces différents

problèmes.

Le grand absent de ces règlements est

le volet militaire qui est un très gros con­

sommateur d'espace aérien. En effet, dès

le début, le travail de la Commission est

retardé par une querelle entre l'Espagne

et le Royaume-Uni à propos de l'aéro­

port de Gibraltar. Le Conseil européen

de Gbteborg rappelant l'importance du

projet, ces deux États membres se sont

finalement mis d'accord pour exclure Gi­

braltar du futur « ciel unique ». Beaucoup

d'Etats, malgré la fin de la guerre froide,

estiment que les objectifs de rentabilité

commerciale ne peuvent être considé­

rés comme prioritaires par rapport aux

enjeux de sécurité. Les événements du

Il septembre n'ont fait que renforcer ce

sentiment. Il s'agit là d'une question qui
se situe au cœur de la souveraineté des

États membres. C'est pourquoi il semble

difficile de donner un pouvoir de décision,

sur ce sujet, à la Commission.

ILepaquet législatif dit « cielunique» est composé de
quatre règlements:
• Un règlement-cadre sur le ciel
unique européen prévoit une nouvelle

organisation institutionnelle, qui confie

à la Communauté européenne un rôle

réglementaire. Pour élaborer les régle­
mentations en matière de circulation

aérienne, la Commission s'appuiera sur

un comité composé de représentants
des États membres.

• Un règlement sur l'organisation
et la gestion de l'espace aérien qui

a pour objet de créer un espace aérien

sans frontières, en instituant une région

unique d'information de vol (RIV) compo­

sée elle-même de blocs d'espace aérien

fonctionnels (FAB).

Une RIV est une portion d'espace aérien

dans laquelle sont fournis des servi­

ces de trafic aérien, et dont les limites

coïncident traditionnellement avec les

frontières. Chacune est soumise à des

règles particulières, propres à chaque



Aérien

État responsable. Ainsi, les RIV actuelles

seront fusionnées en une seule portion

d'espace aérien, à l'intérieur de laquelle
les services de trafic aérien seront fournis

selon les mêmes règles et procédures.

Cette unification commencera par l'es­

pace aérien supérieur, qui accueille la plu­

part des vols internationaux, avant d'être

étendue à l'espace aérien inférieur.
La Commission élabore ensuite des rè­

gles de gestion des flux de trafic aérien,

en collaboration avec les prestataires de

services de navigation aérienne, les aéro­

ports et les utilisateurs de l'espace aérien.

L'objectif visé est d'optimiser l'utilisation

des capacités de vol.

• Un règlement sur la fourniture
de services de navigation aérienne
concerne les services de contrôle du trafic

aérien, les services de météorologie et les

services de recherche et de sauvetage.

Rien n'est dit sur le statut. public ou privé,

des prestataires de services: chaque État

membre reste compétent sur ce point.

Ce texte prévoit un système d'autorisa­
tion de fourniture de services et un méca­

nisme d'évaluation de leur conformité. Il

impose une séparation entre lesfonctions

de surveillance et d'exploitation, pour

prévenir les conflits d'intérêts.

En ce qui concerne les redevances,

payées par les compagnies aériennes, il

prévoit qu'elles doivent être fixées selon

les principes de non discrimination et de

transparence. Elles doivent refléter les
coûts réels.

• Un règlement sur l'interopéra­

bilité du réseau européen de ges­

tion du trafic aérien a pour objectif

d'assurer la compatibilité technique des

différents systèmes et composants na­
tionaux de ce réseau.

Ce texte prévoit l'adoption d'" exigen­

ces essentielles}) s'imposant à tous les

opérateurs et aux industriels, ainsi que

la définition de standards européens.

Il constitue une évolution importante

par rapport à la situation actuelle, où

les spécifications techniques élaborées

par EUROCONTROL ont un caractère

non obligatoire. En fait ce règlement va

plus loin qu'une simple interopérabilité

technique : il pousse àtrouver une forme

d'interopérabilité financière, voire poli­

tique, voire même sociale. Le véritable

enjeu se trouve là.

1 SESAR* ou la réponse des
industriels au ciel unique.

Très vite les industriels avec THAL ESen

tête, ont perçu leur intérêt dans le ciel uni­

que. En effet. depuis la mise en place de

radars comme moyens de surveillance,

le contrôle aérien n'a que très peu

évolué dans ses principes: il reste dans

une large mesure « artisanal}) et repose

entièrement sur la capacité individuelle

des contrôleurs à gérer toujours plus de

trafic en toute sécurité. Malgré l'évolution

importante des systèmes techniques, des

augmentations importantes d'effectifs

sont inévitables pour que la fiabilité et

la sécurité du trafic aérien puissent être

maintenues sanschangement des métho­

des de travail. L'idée est ici de proposer un

nouveau système, homogène et transeu­

ropéen, qui permette de répondre plus

particulièrement aux défis du règlement

interopérabilité. Ce projet se nommait

SESAM avant d'être repris et financé par
la Commission.

L'objectif de SESAR est d'optimiser le

trafic aérien et de le rendre plus sûr, par

l'utilisation de nouvelles technologies de
communication et de contrôle entre

le sol et les avions. Il devrait être une

première application d'envergure du sys­

tème européen de navigation par satellite

Galileo. SESARpermettra, par ailleurs, de

remédier à la fragmentation actuelle des

systèmes employés par les prestataires

de services de navigation aérienne en les

faisant converger.

Aux yeux de la Commission européenne,

il s'inscrit dans la lignée des programmes
industriels Ariane, Airbus ou Galileo. Sa

réalisation devrait se dérouler en trois

phases :

• la phase de définition. Elle est exé­

cutée par un consortium regroupant des

compagnies aériennes, des aéroports,
des fournisseurs de services aériens,

des industriels et des associations de

professionnels dont l'UNSA-IESSA fait

partie. L'objectif est d'élaborer en deux

ans (2005-2007) la feuille de route du

projet. comprenant la définition des
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